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SEANCE DU 30 MARS 2021

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettre e), de la loi sur l'administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

par 58 oui

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif en vue du bou-
clément du crédit de 2400000 francs destiné à l'acquisition, au'recondi-
tionnement et à l'inventaire du fonds photographique'Boissonnas (PR-852
votée le 23 mai 2011 ) un crédit complémentaire de 99 952,89 francs destine
à couvrir les dépenses supplémentaires.

Art' 2;, - La déPense complémentaire prévue à l'article premier sera
portée à l'actifdu bilan dans le patrimoine administratif et amortie sur la
durée d'amortissement restante de la réalisation.
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